


REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE Décret n® 2008 /PRES portant
——————————— nomination d’officier a Titre

Union — Discipline — Travail Opérationnel

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VISA

DECRIESTL

Article 1 : Lc grade de Commandant est reconnu au Scrgent X,

Article 2 : Le Commandant X scra admis a {awre valomr ses droits a la retrante a
1ssue du processus de sortic de crise, conlormément a Marticle 7,
alinéa 5 du Quatricme Accord complémentane du 18 décembre

2008.

Article 3: Le présent déeret prend clfet a sa date de signature.

Article 4 : Le présent déeret sera enregistré et publi¢ selon la procedure
d urgence au Journal OfTiciel de la République de Cote dlvoire.

Frait a Abidjan, le

Laurent GBAGBO




